
I » 
«ses enfants 11 y a dans la cc-ibat qui s'est 
livré dan» te cœur de cette pitoyable créa-
tare, quelque chose de si atroce qu'on ne 
peut y songer sans être secoué d'un frémis-

Que Ta devenir Henri l!œ Ils 
t a question qui vient à l'esprit tout natu

rellement est celle-ci : Et maintenant que 
Ira devenir celui qui fut condamné injuste
ment Que va-t-on lui dire quand les por
tes de la prison s'ouvriront pour lui 

Elles ne seront pas ouvertes de sitôt. 
P'abord '.a revision d> son procès prendra 
Bjuelque temps. Puis il doit finir de purger 
Une peine d'un an de prison à laquelle i a 
tté condamné pour vol. D'an autre côté, U 
Mt probable que si le9 déclarations de Caii 
Ueuer sont exactes, Hoedts aura de nou
veau* corvnte*» à rendre a la Justice. 

Quoi qu i' en soit, cette affaire n'en est 
pas moins dramatique au plus haut point 
et plus que jamais continuera à planer dans 
les salles d'assises quand la tête d'un hom
me qui oe dit innocent sera en jeu, le sou
venir de ceux qui, comme Hoedts, furent 
victimes d'une erreur judiciaire. 

La dégradation 
du soldat Michel 

L'assassin de Mme Gouin n'a manifesté 
aucune émotion 

Paris, 4 juin. — Michel, soldat au 31e de 
ligne, l'un des deux assassins ue Mine Gouin 
condamné a vingt ans de travaux iorcés et 
a la dégradation militaire, a subi ce dernier 
«bâtiment ce matin <iuua la cour du quartier, 
des Tourelles. 

Des sept heures et demie, le commandant 
Conty, chef du lime bataillon du 31 de ligne, 
chargé des opérations de cette parade, assi
gne aux deux bataillons du 31e de ligne, u 
la compagnie du ".lie de ligne, caserne au 
Chûteau-cÙliau, a la compagnie des ouvriers 
(section d'artillerie), a l'escadron du 23e dra
gons de Vincennes, à la compagnie du 20e 
bataillon de ciiusseuis ù pied de Vincennes, 
a la compagnie du 2me zouaves du fort de 
Rosny, remplacement qu'ils devront occu
per. A huit heures, le carré est formé. Au
cun détachement du 31e de ligne en garni
son a Melun ne doit assister à la parade. 

Ce n'est qu'à huit heures vingt-cinq que 
la voiture cellulaire régimentaire, venant de 
la prison du Cherche-Midi, conduite par un 
soldai du l'Je régiment du train des équipa
ges et escortée de deux gendarmes ù cheval 
pénètre dans la cour du quartier. Des cris 
hostiles sont poussé? par la foule massée 
devant la grille de la caserne. 

Lorsque la voiture s'arrête dans la cour 
'du quartier, le capitaine de semaine Knauas 
Bt ladjudant de semaine Dupleix, s'àvan-
eent au-devant du condamné. Un des gen
darmes met pied à terre et retire le u ca
briolet » passé aux poignets de MiclieL Ce
lui-ci, dont la moustache est rasée, est 
pale. Il porte une petite vesto et est coiffé 
d'un képi. Une garde composée de quatre 
nommes de première classe de la septième 
compagnie, commamiée par le caporal Gi-
verne, encadre Michel et se dirige au cen
tre de la cour devant un groupe formé par 
le colonel Lajaille, commandant le 31e de 
ligne, le commis greffier du 2e conseil de 
guerre, M. Clerc et l'adjudant Hourcadelte, 
du 31e de ligne. Les soldats rangés en car
te, portent l'arme sur l'épaule droite. 11 
est huit heures trente. Le commis-greffier 
lit alors le texte de la sentence rendue par 
le deuxième conseil de guerre. Puis, le co
lonel, d'une voix forte, s'écrie : 

« Michel, vous êtes indigne de porter les 
armes. L'armée vous chasse de ses rangs, 
bous vous dégradons. » 

L'adjudant Hourcadette S'avance et arra
che Fes Insignes militaires /ta condamné. 

Puis, encadré de sa garde, Michel, mar
chant au pas, défile devant les troupes, 
avant d'être reconduit à la voiture cellu
laire pour être écrouê à la prison de la 
Santé. Il appartient désormais h l'adminis
tration pénitentiaire du ministère de l'inté
rieur. Bien que très pftle, Michel semble ne 
manifester aucune émotion. 

A la sortie de la cour du quartîer. Mi
chel est accueilli par la foule aux cris : 
« A mort ! A mort f » Les gendarmes ne 
Wevant pas le perdre de vue, la fenêtre 
île la voiture est restée ouverte ; aussi, 
eperçolt-on le misérable presque indiffé
rent. 

LA D E B A C L E 
destBoiines Œuvres> 

ENCORE UNE ŒUVRE POURSUIVIE. — 
OU EST PAS6E L'ARGENT DE L'AS

SISTANCE MILITAIRE? 
Paris, 4 Juin. — Après la sœur Candide, 

après l'abbé Santol, voici que la justice 
poursuit une autre directrice d'oeuvre de 
charité privée, Mme Malire, qui dirice, 24, 
place de la Nation, I* «Assistance militaire», 
dont l'objet est de secourir les anciens sol
dats et marins. 

Cette fois, il n'y a pas eu de plainte et 
C'est le parquet qui, d'office, a Intenté le3 
poursuites. Divers renseignements repré
sentant, en effet, V « Assistance militaire » 
comme ne distribuant que des secours déri
soires, de 25 centimes à 1 franc. Le parquet 
se propose donc d'établir l'usage qui est fait 
ides sommes recueillies par lea quêteurs de 

l'œuvre et centralisées par Mme Mslltn 
Cest M. Drapier, jflgs d'instruction, qui 

a été saisi de l'affaire. 
UN PUPILLE DE L'ABBE SANTOL LOUE 

COMME MENDIANT 
Chalon-sur-Saône, 4 Juin. — Osa Jours 

derniers, à Louhans, sur la protestation in
dignée des passants, les agents emme
naient au poste un mendiant aveugle qui ve
nait de frapper avec brutalité un Jeune en
fant chétlf et mal vêtu. 

L'enfant déclara se nommer Etienne-
Qaudius Pelissier, être âgé de douze ans et 
né a Albertville (Savoie) Il raconta qu'a* 
près le décès de sa mère, son père, habitant 
Paris, l 'avat placé chez l'abbé Santol, qui 
bientôt t'adressait à cet aveugle, nommé 
Louis Breton. & charge par ce dernier d'as
surer a Tentant le gîte, la. nourriture, et de 
lui donner 12 fr. 50 par mois. 

Le mendiant employait uniquement le 
garçonnet à tendre la. main pour son comp
te, et le rouait de coups quand il ne rappor
tait pas assez d'argent. 

Le parquet instruit cette affaire. 
UNE PLAINTE CONTRE LE 

FOYER MATERNEL 
Paris, 4 juin. — Le parquet vient de char, 

ger le juge Cail d'ouyrir une information 
contre Mme M..., directrice de l'œuvre du 
Foyer maternel. Mme M... est inculpée d'a
bus de confiance et d'escroqueries. 

M. Dipy, ta et Trouillot 
à [exposition de Bruxelles 

ILS INAUGURENT LA SECTON 
FRANÇAISE 

Bruxelles, 4 juin. — Le roi et la reine ont 
visité ce matin, a neuf heures et demie, la 
section française de l'Exposition. 

Le roi, qui était en petite tenue de lieu
tenant-général, a été reçu à l'entrée par le 
ministre de France, le commissaire géné
ral de la section française, entourés des mi
nistres français, MM. Dupuy, JRusau et 

Trouillot, des ministres neiges, de M. Le-
pine, préfet de police ; du bourgmestre de 
Bruxelles, des membres du Comité exécu
tif de l'Exposition et de nombreuses per
sonnalités belges et françaises. 

Les spahis et les tirailleurs sénégalais 
ftJsaient le service d'honneur. 

Après les présentations faites par le mi
nistre de France des ministres français et 
des personnalités venues pour assister a la 
cérémonie, le roi et la reine, suivis d'un 
nombreux cortège, ont commencé la visite 
de la sectio» ; disons, pour donner une idée 
de l'importance de la participation de la 
France, que celle-ci occupe une étendue de 
60.000 carrés. 

Les souverains se Bont arrêtés presque a 
chaque *tand, où de nombreuses explica
tions leur ont été données. 

Le roi s'est longuement arrêté devant les 
sections de l"aat->mobiii3me et de l'électri
cité. 

Les souverains on? vivement admiré les 
produits de l'industrie française qui, de l'a
vis général, font de l'exposition une véri
table merveille. 

A trois heures a eu lieu l'inauguration of
ficielle. 

Détournement d'un héritage 
cinq tîiiiiicns 

Paris, 4 juin. — M. Morin, assisté de son 
avoué, M« Gailard, s'est présenté devant M. 
Koty, juge d'instruction, faisant fonctions 
de doyen, et a déposé une plainte en seques-' 
tration et captation de succession contre on 
M. O... et tous autres. 

U s'agit d'un h i i t a g e de 5 millions laissé 
par Mme veuve Dumont, épouse divorcée 
d'un administrateur des magasins du Bon 
Marché. Celle-ci avait institué, par un pre
mier testament, le neveu et la nièce de son 
mari. La nièce vivait, du reste, auprès d'elle 
et la soignait avec dévouement. 

Un peu avant sa mort, dit le plaignant, 
Mme Dumont, dont les facultés mentales 
avaient baissé, fut séparée de sa nièce, que 
l'on tint ensuite constamment éloignée 
d'elle. 

M. O... s'était constitué son gardien et 
ne laissa plus approcher personne. 11 fit 
refaire à Mme Dumont son testament chez 
un autre notaire que celui qui avait dressé 
le premier acte. 

Ce second testament exhérédait les pre
miers légataires et instituait M. O... léga
taire universel avec plusieurs legs particu
liers, 1 un de 400.000 francs en laveur d'un 
avocat-député, l'autre en faveur du fila du 
docteur de Mme Dumont. 

Le parquet de la Seine et le parquet de 
Nice — Mme Dumont habitant une partie 
de l'année dans une villa qu elle possédait 
au Cap-d'Ail •— lurent avises simultané
ment par des dcuonciateurs anonyme», et 
une enquête fut ouverte. 

Elle se poursuivait quand M. Morin se 
décida, ainsi que nous venons de le dire, 
à poursuivre par voie de citatici directe 
en déposant une plainte entre les mains du 
doyen des jugée d'instruction. 

Cette plainte a provoqué l'ouverture im
médiate d'une iri3*ruction dont le parquet 
a chargé M. Boucard. 

LE RENFLOUEMENT DU 'PLUVIOSE 

La botte de Corno renferme trois sachets 
Qui dureront dix ans, tant leur parfum est frais. 

La mer va rendre sa proie 
S» n » i i » 

Le " Pluviôse " a parcouru hier sa troisième étape* 
Si le temps est favorable l'épave sera r en 

trée aujourd'hui au porU - Les obsè
ques des victinfes auront lieu jeudi 

(Ds notre envoyé spécial) 
Calais, 4 juin. — U semble que la journée 

de samedi ait été plus décisive que les au
tres pour le renflouement du « Pluviôse ». 
Le submersible a encore parcouru une nou
velle étape. Cest la troisième. 

Ce malin, il était à l'est de l'entrée du 
port, a environ 800 mètres ; il est mainte
nant passé, depuis sept heures du soir, à 
l'ouest des jetées, en face du Casino, après 
avoir parcouru deux kilomètres, remorqué 
par les chalands qui avaient coutume de 
l'accompagner. 

Le ministre rentre à Paris, 
il reviendra à Calais 

La ville est tout émue. Il y a encore ce 
soir, a onze heures toute une fouie dans 
les divers coins du port et tout particuliè
rement sur les jetées. Cependant, il n y a 
pas grand chose à voir. 

On aperçoit au large quelques lumières 
qui dansent sur le flot noir et c'est tout ce 
que l'on peut voir du « Pluviôse ». 

Dans lb commencement de l'après-midi, il 
y avait eu parmi les Calaisiena une légère 
panique. La nouvelle que le ministre de la 
marine, ie vice-amiral Boue de Lapeyrère, 
était reparti par le train de une heure quinze 
pour Paris, avait fait croire que les opéra-
tiens du renflouement étaient encore une 
fois ajournées et que l'on ne pourrait reti
rer l'épave de la lâcheuse position où elle 
est encore que dans un nombre de jours 
assez considérable. Mais il n'en est rien. 

Je me suis renseigné et l'on m'a affirmé 
d'une façon certaine que M. le ministre de 
la marine était rentré à Paris provisoire
ment et que peut-être demain matin, il ren
trerait à Calais. En tout cas, son retour est 
assuré dès que La nouvelle de l'arrivée dans 
le port du • Pluviôse » parviendra. 

Le a Pluviôse » attendu 
pour dimanche matin 

M .le vice-amiral Bellue, préfet maritime 
de Cherbourg, qui continue à diriger ies 
opérations du sauvetage, avait pris la mer 
dès le commencement de l'après-midi, sur 
un contre-torpilleur. 11 n est rentré que ce 
soir, ver* huit heures. 

Il avait assisté à la manœuvre assez dif
ficile de cet après-midi, qui consistait à faire 
revenir 1 épave contre les courants jusque 
l'endroit ou elle est maintenant échouée sur 
un fond plus haut que celui sur lequel elle 
se trouvait précédemment, c'est-à-dire à huit 
mètres au-dessous du niveau de la mer 
basse. 

On avait espéré un instant pouvoir faire 
rentrer le « Pluviôse » vers la fin de l'après-
midi au port de r«injH 

L nouvelle, communiquée, Ait-on, par le 
sémaphore, avait ému toute la population 
qui s'était précipitée aussitôt vers les je
tées, où ce fut, à sept heures, du soir, une 
affluence inouïe de curieux. Mais la nouvelle 
n'était pas exacte. 

La force des courants empêchait à ce mo
ment toute tentative de rentrée au port et le 
vice-amiral Bellue nous communiquait à S 
heures et demie du soir, cette note officielle 
et un peu rassurante : 

L'étape de ce soir s'est faite dans de bon
nes conditions et permet d'eSpeYer que ton 
pourra efectucr la rentrée du u Pluviôse » 
dimanche matin. 

J'ai pris des renseignements pour savoir 
ce que cette note pouvait signifier et le sous 
préfet de Boulogne m'a dit que ce serait 
vraisemblablement demain matin, à sept 
heures et demie, que s'effectuerait la ren
trée de ta malheureuse épave dans le chenal 
calaisien. 

Les mesures d'ordre 
Des précautions considérables ont été pri

ses pour éviter tout encombrement et toute 
manifestations regrettables sur les quais, 
lorsqu'on ramènerait le n Pluviôse » dans 
le port de Calais. Des barrages de bois ont 
été construits autour du quai dit « de la Co
lonne », sur lequel se trouve l'installation 
provisoire qui servira de chapelle funéraire 
aux corps des infortunés marins. 

Cent quatre-vingt-dix gendarmes se trou
vent aujourd'hui à. Calais. 

Ce soir, à dix heures, vient encore d'arri
ver le bataillon du 8me régiment d'infante
rie, commandé par le colonel de La Motte, 
venant de Saint-Omer. Le 8me se trouve 
caserne dans de grands docks qui servent 

habituellement a remiser, les marchandises 
des quois. 

La chapelle funéraire où l'on installera au 
fur et à mesure que l'on pourra arracher & 
l'épave du « Pluviôse » les corps des 27 
marina qui sont enfermés, à été édifiée à 
l'aide de bâches et de planches sur la car
casse d'un hall aux poissons, ou plus exac
tement d'un hall où d'habitude, se fait la 
pesée de la marée. 

Ces grandes bâches noires qui flottent au 
vent donnent une impression lugubre de 
draps funéraires pendus autour d'une cha
pelle de deuil. 

Tout près, à quelques mètres, s'élève la 
colonne de pierre, où l'on peut lire cette ins
cription commémorative gravée sur une 
plaquette de bronre : • Cest ici que le roi 
Louis XVIII débarqua le 2 avril 1814 et fut 
rendu à l'amour de tous les français, n 

C'est là que seront rendus les corps des 
infortunés héros, plus grands et plus chéris 
assurément que le roi qui débarqua autre
fois. 

Le Président de la République 
assistera aux funérailles 

Paris, 4 juin. — Le Président de la Répu
blique et M. Briand, président du Conseil, 
se rendront a Calais, pour assister aux fu
nérailles des victimes du • Pluviôse ». 

Si le submersible rentre demain dans le 
port, la cérémonie funèbre aurait lieu pro
bablement jeudi prochain. * 

Briand reçoit le Ministre 
de la Marine 

Paris, 4 juin. — Briand, président du con
seil, a reçu cet après-midi M. l'amiral Doué 
de Lapeyrère, ministre de la Marine, retour 
de Calais, qui est venu lui rendre compte des 
travaux du renflouement du « Pluviôse ». 
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PALVRES PIT1TS 
par Jules LERM1NA 

PREMIERE PARTIE 

. •Pe t i t e F»ovioett© 
—i Oa eût dit, en vérité, pour quelques 

centaines de milie fi-ancs dont vous aviez a 
signer 1 abandon 4 mon pioiit, que je pre
nais uns livre ds votre chair... a tel point 
que ce tabellion maudit a eu 1 audace de 
vous demander si c'était bien d6 votre plein 
gré que vous me donniez votre signature... 

_ J'ai signé... 
—• Pouviez-voua faire autrement Vous sa

lves bien que je suis le maître et qu'on ne me 
désobéit pas impunément., mais avec quel
les mines de persécutée avei-vous accom
pli ce sacrifice... étui ne coûte rien... 

m* Vous vous ruinez, monsieur le comte, 
Bt en essayant de défendre la fortune de vo
tre fils, je remplis mon devoir... 

_ Des phrases, vous dis je, mais c'est as-
ee t parler. Les domestiques se peuvent éton
ner de cette trop longue causerie... encore 
une fols Je vous invite a venir à table. 

La comtesse parut encore hésiter : eue 
n'avait de repos réel que lorsqu'elle était 
Mule et il lui tardait de se renfermer dans 
«a chambre pour y rêver seule... et puis 
aussi pour une aalre cause qu'elle seule 
connaissait. 

Je sui=< â ves ordres, dilelle. 
Et tous deux lentr&rant dans la salle a 

«nanaer-

Contran en les voyant se mit à rire aus 
tel*1*- . j . . ... ^ 

C'était un garçon dune dizaine dannées, 
aux cheveux d un rouge de orique. Les yeux 
étaient petits, la bouche aux lèvres minces 
semblait tordue par de perpétuelles ironies, 
C'était la laideur méchante, avec on ne sait 
quel relent de vices cachés. 

— Alors, s'écria-t-il, quand maman est 
sourirame. il suffit de deux, mots pour que 
ça se passe I... 

— Assez, dit le comte durement. Quon 
serve. 

La comtesse s'était assise, jetant un re
gard attristé sur cet enfant dont elle aurait 
eu tant de joie a laçonner l'âme à l'égal de 
ia sienne. 

Lui surprit ce regard et y répondit par un 
air de bravade. 

L'avait-elle assez ennuyé, sa mère, quand 
U était petit a lui faire de la morale, à lui 
prêcher (a charité, comme si c'était pour les 
eutres et non pour soi qu'on était riche. 

Heureusement que le comte avait mis le 
holà. Au moins, avec lui, on faisait ce qu'on 
voulait, on fouaillé les chiens, on traitait 
les domestiques comme Us le méritaient 

La comtesse n'avait pas répondu à la sor
tie inconvenante de Gontran. Des longtemps 
elle avait appris à supporter des manques 
de respect que le père autorisait, sinon ex
plicitement, tout au moins par son silence. 

Le repas allait silencieusement, les do
mestiques glissant autour de la table comme 
des ombres, quand tout à coup Gontran,, 
après avoir jeté à la dérobée un mauvais re
gard sur sa mère, dit tout à coup : 

— Dites donc, papa. 
— Quoi 1 

Vous m'avez raconté, pas vrai, qu'au
trefois, pendant le siège de Paris, il y avait 
de» espions allemands... 

— En effet .. ;l y en eut beaucoup... 

— Kt qui communiquaient entre eux... par 
des lumières... 

— Oui, c'était un de leurs moyens... 
La comtesse, absorbée dans ses îeliexions, 

ne prêtait aucune attention aux paroles de 
1 enfant qui, les yeux à demi fermée, ne ia 
perdait pas de vue. 

— Mais a quoi tendent ces questions î de
manda le comte. 

Ah 1 voila, c'est qu'il y a des espions 
dans le pays. 

— Des espions ici. Tu es fou 1 
— Dame 1 tout ce que je sais... 
Et il appuya sur les mots avec une insis

tance singulière : 
— Toujours est-il qu'il y a des gems... qui 

s'amusent le soir avec des lumières... 
A ce* mots, distinctement prononcés, la 

comtesse releva la tête ; elle rencontra i'œil 
de son fils, aigu et dur, fixé sur elle. 

l ies lumières, fit le comte. On a bien le 
droit, je suppose, d'avoir une lampe chez 
soi... , 

r— Oui, mais quand on a une lampe, on 
la laisse sur la table. 

— Eh bien I . , , 
— Les gens dont je parle prennent la lam 

pe comme ça — il étendit le bras — et puis 
ia baissent, ia relèvent, une fois, deux fois, 
trois fois... „ ,. . . , 

La comtesse baissait la tête : elle était hor
riblement pale. 

Le comte s'était mis à rire : 
— Ah, tu as vu ça, petit, bt de quel côté 

cette télégraphie ? . ,. , 
— Oh, loin, très loin, comme qui dirait du 

côté â'Aulnay... 
— Tu as de bons yeux... 
— Je ne dois pas être le seul... car s il y 

a des gens qui font des s;gnes,cest pour 
qu'on leur réponde, pas vrai î 

— Et as-tu vu qui répondait T... 
Il y eut un silence. 
La comtesse immobilet retenait son Bout-

Le quintuple assassinat 
DE JULLY 

LES PETITS ORPHELINS FONT LE 
RECIT DE LA TRAGEDIE 

Auxerre, 4 juin. — Une violente manifes
tation s'est produite au moment où sortait 
de ta prison l'omnibus amenant Jaoquiard 
et Vienny au palais de justice. Cinq cents 
personnes' étaient présentes. L'omnibus a 
eu quelque peine ù avancer tandis que des 
cris de • A mort 1 il taut leur couper la 
tête ! „ éclataient de tous côtés. 

L'audience est reprise à midi un quart. 
Le public est toujours très nombreux 

Les accuses conservent leur indifférence 
habituelle : ils paraissent absolument in
sensibles. Toutefois, ils baissent la tête 
quand la petite Andrée Verrières, âgée de 
îo ans, apparaît à la barre, toute vôtue de 
noir, avec autour du cou une petite colle-
retts blanche et sur la tête un chapeau de 
paille noire orné de rubans do même 
nuance. 

D'une voix à peine perceptible, la jeune 
enfant fait le récit des événements oui se 
déroulèrent autour d'elle, au cours de la 
fatale nuit. 

Le président, s'adressant a Vienny, lui 
dit : 

— n résulte dû la déposi'.k \ da cette en
fant que vous avez visé la Lonne ; le recon
naissez-vous ? 

— Oui monsieur, j'ai visé. 
— Regardez bien cette enfant, la fille de 

vos anciens maîtres ; n'avez-vous rien à 
dire ? Avez-vous du regret ? 

L'accusé baisse 1T tête et ne répond pas. 
On entend ensuite le petit Olivier, frère 

d'Andrée, qui vient déposer. C'est un bam
bin âgé seulement de six arts. Il vient se 
placer auprès de la Cour et, répondant aux 
questions du président, il affirme, lui aus
si, avoir vu Vienny tirer sur la bonne. 

D. — Tu les ta vus, toi, tirer sur l a 
bonne t 

R. — Oui, fait-il de la voix et de la tête. 
D. — Qui est-ce qui a tiré •. Vienny 1 
R. — Oui 
D. — Avec quoi ? 
R. — Avec un revolver. 
D. — Comment a-t-il fait 1 
R. — Comme ça, fait-il, en esquissant le 

geste de tirer. 
D. — Qu'est-c» qu'elle a dit ? 
l t — Elle a dit : • 81 j'avais su que c'é

tait pour ça, i'v aurais pas été. 
D. — Et après ? 
R. — Après ils s'en sont enretournés '{sic}. car elle savait bien, elle, qui répon

dait à ce signal lointain... 
Le petit, toujours avec son ricanement 

mauvais, répondit : 
— Ah ! ça, je ne sais pas... 
— Bah 1 lit le comte eu s'udressant â sa 

femme, quelques amoureux du pays qui se 
sont arrangé un télégraphe sentunenlal... 

La comtesse ne répondit que par une in
clinaison de tête... 

— Tiens, des amoureux, cria Contran en 
lapant des mains, iaudia que je sache qui 
c'est,.. 

La comtesse se sentait défaillir. Car c'é
tait son secret, le plus pur et le plus doux 
mystère de sou cœur qui était proiané, ei 
par qui ? 

Le "comte, sans soupçonner la cause de sa 
pâleur, eut pitié d'elle : 

— Madame, iui dit-il presque poliment, je 
vous remercie d avoir bien voulu nous tenu-
compagnie... mais je me ferais un scrupule 
de vous retenir plus longtemps... 

Elle se leva. 
— Je vous remercie, monsieur. 
Et elle lui tendit la main en signe d'adieu. 
— Et mot, maman, est-ce que tu ne m em

brasses pas fit Gontran, la face provocatri
ce et cruelle. 

Elle se pencha vers lui et effleura sonfronl 
d'un l>aiser. 

Quand elle fut sortie, Gontran cria, assez 
haut, pour qu'elle pût entendre : 

— Dès amoureux, papa, dis-moi donc quoi 
que c est I 

V. 
Douleurs du passé 

Qu'était-ce donc que Ce signal surpris par 
Contran et dont il parlait si méchamment, 
en regardant sa mère. 

Il y avait un an à peu près qu'était venu 
s'établir a Sceaux loin du centre de la vUle, 

D. — Tu n'as pas vu, tu n'as pas entendu 
autre chose? 

R. — Non. 
Le vieux chasseur Lextnaller, ds Sotot-

Vinnemier, qui arrêta les deux assassins, 
fait ensuite sa déposition : 

— S'ils avaient bronché, dit-il, tandis que 
je leur donnai l'ordre de marcher devant 
moi les mains hors de leurs poctes, j'aurais 
tiré dessus. Je l'aurais fait comme je le dis, 
accentue le vieil homme. 

Le président — Oui, monsieur ; vous êtes 
un brave homme ; vous avez fait votre de
voir en arrêtant ce3 deux redoutables mal
faiteurs. Je vous sa félicite. 

Dramatique arrestation 
d'un matelot assassin 

Bordeaux, 4 juin. — M. Clément, chef dé la 
Sûreté, a opéré cette nuit, dans d?s condi
tions particulièrement périlleuses, è, bord du 
steamer autrichien « Marina », l'arrestation 
d'un matelot assassin, nommé Godoy Ri-
cardo, de nationalité espagnole. 

Hier soir, ce marin, à la suite d'une dis
cussion, essaya de tuer de plusieurs coups 
de revolver un de ses camarades également 
matelot sur le « Marina ». 

Le blessé se réfugia dans la cabine du 
capitaine, tandis que l'assassin, très exalté. 
Bon revolver à la main, après avoir essayé 
en vain de fuir, allait se terrer à l'avant du 
steamer, menaçant de tirer sur les doua
niers qui, du quai, le surveillaient et criant 
au capitaine : « Je vais encore tuer un hom
me ». 

L'équipage terrorisé avait fait le vide au
tour de lui et n'osait l'approcher, lorsque 
M. Clémeftt, prévenu, monta à bord pour 
l'arrêter. 

Par une nuit absolument noire, le bateau 
n'étant pas éclairé, le chef de la Sûreté se 
plaça seul au bout de l'escalier du pont. 

Ricardo, averti t^e le consul voulait lui 
parler, se dirigea sur M. Clément, armé 
d'un revolver et d'un slylet ; mais, dès qu'il 
eut gravi le premier échelon de l'escalier, 
le chef de la Sûreté se jeta sur lui, et, aidé 
de ses agents il mit le foreené hors d'état 
de nuire, après une lutte des plus dange
reuses au cours de laquelle Godoy Ricardo 
essaya vainement d'atteindre le chef de la 
Sûreté et ses agents. 

La greva des Ghemns tfe fer du Sud 
Le ministre des travaux publics accepterait 

d'être l'arbitre du conflit si les deux 
parties l'en solUcitaient 

Paris, 4 juih. — MiUerand a reçu MM. 
Marietton, Octave Vigne, Coliy et Elien Pré
vost, députés, charg's par le groupe socia
liste unifié de l'entretenir de la grève des 
chemins de fer du Sud. 

Au cours de cette entrevue, les délégués 
ont demandé ce que le gouvernement 
comptait faire poir améliorer la situation 
des retraites des chemins de fer. Millerand 
a répondu que le ministère se préoccupait 
déjà depuis un certain temps, d'accord avec 
la Compagnie, de cette question, et qu'il 
n'attendait plus que les propositions finan
cières que o.'lie-ei devait lui faire. 

Avant de se retirer, les délésués ont dé
siré savoir si, le oa*-échéant, Millerand ac
cepterait d'être arbitre dans le conflit- Le 
ministre a déclaré qu'il était certain d'être 
d'accord avec le président du Conseil pour 
remplir le rôle d'arbitre si les deux parties 
le sollicitaient et s'engageaient d'avance à 
se conformer a sa décision. 

La grève de Sîcry-siir-Oise 
Méry, 4 juin. — Le comité de grève de 

Môry-sur-Oise, annonce pour dimanche une 
journée de revanche. 

Une nouvelle manifestation a été organi
sée, manifestation qui se produira fi l'issue 
du meeting en plein air, dont le lieu et 
l'heure ne seront annoncés, que demain ma
tin à la dernière minute. 

Pour cette manifestation, le comité de 
grève a fait appel aux syndicats voisins dont 
quelques-uns, tels ceux d'Argenteuil, au
raient promis de venir et. aux révolution
naires de Paris qui s'y rendront aussi. 

L'Union des Syndicats de la Seine envoie 
deux de ses orateurs qui prendront la parole 
au meeting. 

Les drames de l'aviation 
Gntchina, 4 juin. — L'aviateur Popoff, qui 

avait, avec un biplan .Wright, effectué un 
vol de quinze minutes, s'est heurté, dans sa 
descente à, une colline. 

L'appareil a été détruit ; l'aviateur a une 
fracture de la hanche et de graves contu
sions a. la tête. 

Son état est grave. 

Une sentinelle attaquée 
Toulon, 5 juin. — Le soldat Ambroise Le-

marie, du 3e d'artillerie coloniale, était de 
garde, cette nuit, devant les écuries, s i r le 
boulevard Bnzettles au Mourillon. lorsqu'il 
fut attaqué par un civil inconnu qui lui as
séna un coup de barre de fer sur la tête. 

Le soldat étant tombé évanoui, l'agresseur 
en profita pour lui voler son poriemonnaie. 
Ce n'est qu'au moment de la relève que le 
chef de poste trouva le soldat Lemnrie à 
terre, sans connmss"noe, et le fit transpor
ter srassH/X à l'hôpital, dans un état très 
alarmant. 

sur !a route d'Aulnay, un jjeune médecin que 
personne ne connaissait. 

U ne semblait pas d ailleurs désireux d'é
veiller ies curiosités, car au lieu ûe iaiie les 
visites d'usage, au lieu de se mettre en re
lation avec ses confrères, il était allô s en
terrer, c'était bien le mot, dans celte soli
tude, sur la lisière d'un bois. 

Aprè3 tout, c éiait sou droit de vivre com
me un ou:a. Il parait quil était en régie, 
ayant produit ses diplômes à i autorité mu
nicipale et ayant arboré sans opposition, 
sur sa porie, la plaqua de cuivre îéglemen-
taire : Docteur-médecin. 

On ne pouvait lui reprocher de courir la 
clientèle et il ne sortait de chez lui que pour 
aller donner sss soins aux pauvres : aussi 
avait-il bien vite conquis chez les petits une 
réputation de bonté et de désintéressement, 
dont enrageaient d'ailleurs ses excellents 
confrères, dès longtemps établis et qui =e 
disputaient, comme il convient dans cette 
aimable corporation, les bonnes aubaines 
du psys. 

La discrétion du nouveau venu ne leur 
portait pas tort, il est vrai, mais sa conduite 
prêtait à de fâcheuses comparaisons. Soi
gner gratis, c'était le fait d'un ambitieux et 
d'un poseur. 

Ambitieux I en tous cas, il n'y paraissait 
guère. 

On avait appris d'une vieille gouvernante, 
aux allures de paysanne, qui le servait, qu'il 
avait passé plusieurs années au Cambodge. 
Elle le disait très savant... el travailleur 1 
Mais ce n'étfit pas sur la route d'Aulnay 
que les honneurs viendraient le chercher. 

Poseur? Encore faut-il poser devant quel
qu'un. Or il ne voyait ni ne fréquentait per
sonne, se contentant de saluer dan3 la rue 
et sur les routes les personnes qu il rencon
trait au cours de ses visites. 

Cependant l'esprit humain est ainsi fait 
que, ne demandant ni ne recherchant rien, 

La réforme 
électorale 

COMMENT SERAIT FAITE L'ATTEUBIt» • 
TION DES SIEGES D'APRES LE 

PROJET DO GOUVER
NEMENT 

Paris, 4 juin. — Nous avons longuement 
exposé hier le3 grandes lignes de ta réfor
me électorale que le gouvernement va pro
poser aux Chambres. Un exemple en tara, 
comprendre aisément le mécanisme qui est 
fort simple. 

Supposons un département qui comprend 
320.0UO habitants. 11 a donc droit à cinq dé
putés (70.000 x 4 .-» 280.000 „+. 40.000 a t 
320.000). 

Il y a 100.000 électeurs inscrits. La quo
tient électoral nécessaire pour qu'uoo liste 
ait droit à un député est de 100.000 : 5 «a 
20.000. 

Supposons trois listes : A, B, C, fen pré» 
sence. 

Le dépouillement donne les résultats sui
vants (eu supposant que 85.000 suffrages, 
correspondent a des abstentions ou à des 
bulletins nuls). 

Liste A 
Paul ; «-
Pierre e 
Jean : -
Antoine 
Louis : 

180.000 •: 5 • 
de la liste A. 

36.000, moyenne des voir 

André : . 
Etienne : 
François 
Jacques 
Robert : 

Liste B 
33.000 voia 
27.000 — 
20.000 — 
23.000 — 
22.000 — 

Total t • 130.000 voix 

130.000 : 5 
de la liste B. 

Gabriel : 
Joseph : 
Georges 
Albert : • 
Jules : . .i 

28.000, moyenne électorale 

Liste C 
32.000 voix; 
25.000 — 
20.000 — 
15.000 — 
13.000 — 

Total C 105.000 voix 

21.000, moyenne des voix ds 

Lf*le B 

105.000 : 5 
la liste C. 

La liste minoritaire B ayant une moyenne 
de 26.000 voix, supérieure au quotient élec
toral (20.000} et inférieure au double de e s 
quotient, a droit à 1 député. 

La liste minoritaire C ayant une moyenne 
de 21.000 voix, supérieure au quotient élec
toral (20.000) et inférieure au double de ce 
quotient, a droit à un député. 

Les autres sièges — 3 — reviennent à la 
liste majoritaire A. 

Seront donc élus : Paul (45.000) ; Pierre 
(40.000) ; Jean (36.000), de la liste A ; André 
(33.000), de la liste B ; Gabriel (32.000), da 
la liste C 

QUELQUES COMPARAISONS 
Que serait-il advenu si on avait appliqué 

aux résultats du dépouillement le Systems 
que préconisait la commission de réforme 
électorale de la demie, e législature ? 

Il fallait diviser par 1, 2, 3, 4, 5 les to
taux obtenus par chaque liste ; ranger lea 
quotients ainsi calculés par ordre de gras- -•• 
deur' ; attribuer à chaque liste autant d« 
sièges qu'elle avait de quotients ni usa*"* 
dans les cinq premiers. 

On aurait eu : 
Liste 'A 

1S0.000 
TO.000 
60.000 
45.000 

130.000 
K-..000 
43.333 

Liste C 
105.000 
52.500 

Le classement se faisait ainsi : 
180.000 (A) 
130 000 (B) 
105.000 (O 
i».000 (A) 
rs.ooo (B> 

La liste A obtient deux sièges, la liste B 
obtient deux sièges et la liste C un siège. 

On remarquera que dans ce cas une liste 
en minorité arrive au même résultat qu'ans 
liste en majorité. 

Au scrutin de liste pnr et simple il y aurait 
eu ballottage. 

Trois hypothèses peuvent se présenter 
pour le second tour. 

Les trois listes subsistent et la lista A 
emporte tous les sièges. 

Les deux listes minoritaires s'unissent et 
la liste majoritaire e3t complètement évin
cée. 

Une 'liste minoritaire s'nnit a la liste A 
et l'autre liste minoritaire est complètement 
évincée. 

il était suspect a beaucoup. 
Aussi, pendant les premiers mois, fut-il 

lobjet d'un véritable espionnage, u n n« 
parlait du docteur Gerara qu'eu secouant la 
tète, comme si ce nom devait couvrir quoi
que gros mystère d iniquité. 

Même au cercle, où le fjercepteur caram
bolait avec le greffier de la justice de paix, 
le bruit avait couru qu'il avait fait partie da 
la Commune. Au maillot, sans doute, puis. 
qu'il paraissait trente el quelques années et 
qu'on était en 1887. 

On avait tourné et retourné la vieille To-
note, sa gouvernante, mais tout ce qu'on 
avait pu tirer délie, c'est que M. Gérard 
était un bien brave homme et qu'elle était 
au Perche, renseignements qui eussent été 
insuffisants, même à un 1 -aubarde.ir.ont, 
pour faire pendre un homme. 

Puis, comme en somme, il ne lui arrivait 
rien et que le pays conservait sa placidité 
ordinaire, on finit par ne plus s occuper de 
lui. 

Et cependant il y avait dans cette exis
tence un secret douloureux, secret d'amour 
et de dévouement... 

Un jour, comme d passait dans la grands 
rue de Sceaux, un poney lancé au grand 
trot avait fait un brusque écart et un en
fant avait été violemment projeté Sur le sot. 
Par bonheur, le docteur Gérard séiançant 
vivement, avait en grande partie amorti la 
chute. 

La foule était assemblée et le même nom 
avait été prononcé par toutes les bouches : 
Gontran de Lestrevelle. 

Le docteur qui avait relevé l'enfant et 1« 
portait dans ses bras, presque évanoui, 
avait eu peine a réprimer un frisson. 

— Monsieur, lui dll te domestique qui a » 
compagnait l'enfant, je vous sa pris, venet 
avec moi jusqu'au château... vous pourrai 
dire qu'il n'y a pas de ma faute. 

V 'sutvrlla 

-aubarde.ir.ont

